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Vous êtes BIC, BA ? 

Vous êtes BNC ? 

Pourquoi adhérer ? 

SÉCURISEZ VOTRE ENTREPRISE ! 

oga13.fr 

Commerçants, artisans,  
prestataires de services, professions libérales 

 

ADHÉREZ À L’OGA 13, 

VOTRE TIERS DE CONFIANCE 

Organisme mixte de Gestion Agréé des Bouches-du-Rhône 



 

 

 Les commerçants, artisans ou prestataires de services (BIC) 

 Les sociétés ayant opté pour l’impôt sur le revenu (Sarl de famille, Eirl, Eurl…) 

 Les sociétés ayant opté pour l’impôt sur les sociétés 

 Les exploitants agricoles (BA) 

 Les professions libérales (BNC) 

 Les entreprises non inscrites au RCS ou au RM (ex. loueur en meublé non  
professionnel) ou relevant du régime des micro-entrepreneurs BIC ou BNC (loi 
n° 2008-776 du 22 juillet 2008).  

Qui peut adhérer ? 

L’Organisme mixte de Gestion Agréé des Bouches-du-Rhône 

Agréé le 12 novembre 1976 par l’administration fiscale sous le n° 1.01.131, le  
dernier agrément de l’OGA 13 est intervenu le 8 septembre 2020. 

Organisme indépendant, l’OGA 13 permet aux TPE… de bénéficier d’une sécurité  
fiscale. 

Il « apporte aux Adhérents soumis aux BIC, BA et BNC une assistance en matière 
de gestion et leur fournit une analyse des informations économiques,  
comptables et financières en matière de prévention des difficultés économiques 
et financières. 

L’OGA 13 organise des séances de formation gratuites et propose d’autres actions 
tendant à l’amélioration de la gestion et des résultats de ses Adhérents. » 

 Le passeport sérénité : minimisez les risques de contrôle fiscal et renforcez votre 
sécurité fiscale et financière  

 La réduction d’impôt (entreprise soumise à l’impôt sur le revenu) pour frais de  
tenue de comptabilité à condition d’avoir opté pour le régime du réel d’imposi-
tion et réaliser un chiffre d’affaires inférieur au régime de la micro-entreprise. 
La réduction correspond aux 2/3 des dépenses exposées pour frais de comptabi-
lité et pour l’adhésion à l’OGA 13 et ne peut excéder 915 € par an. Elle ne peut 
être supérieure au montant de l’impôt sur le revenu dû pour une année donnée. 

 Une assurance juridique « contrôle fiscal » dans le cadre de l’ECF (Examen de 
Conformité Fiscale) 

Les « plus » de l’adhésion 



 

 

 Un savoir-faire reconnu depuis plus de 40 ans 

 L’assistance technique de nos équipes avec des logiciels spécifiques et  
éprouvés 

 L’attestation d’adhésion  délivrée à réception de votre liasse fiscale 
 Le dossier de gestion et de prévention des difficultés des entreprises 

 Le compte-rendu de mission à l’issue de l’Examen de Cohérence, Concordance et 
Vraisemblance (ECCV) et, le cas échéant, de l’Examen Périodique de Sincérité 
(EPS), destiné(s) à la DGFIP 

 Le compte-rendu de mission à l’issue de l’Examen de Conformité Fiscale (ECF) 

 Le dossier Statistiques pour les professions les plus représentées 

 Les statistiques régionales et nationales du Commerce, de l’Artisanat, des  
Services et des Professions Libérales 

 Le dossier de performance statistique pour améliorer le pilotage de votre  
entreprise 

 L’accès à la base documentaire de votre métier et la consultation du service  
Documentation (coût inclus dans la cotisation) 

Votre adhésion vous donne droit à 

Un « plus » sécurité fiscale sans majoration de la cotisation annuelle et un atout 
face à vos partenaires (banques, marchés publics…), 

L’Examen de Conformité Fiscale (ECF) est un contrôle préventif réalisé sous la 
forme d’un audit en 10 points (FEC, logiciel de caisse, conservation des documents, 
respect du régime fiscal, amortissements, provisions, charges à payer, charges  
exceptionnelles, TVA). 

L’ECF valide la conformité fiscale et fait l’objet d’un compte-rendu de mission  
transmis à la DGFiP. 

En cas de contrôle : non application des pénalités des intérêts de retard sur les 
points validés dans le cadre de l’ECF. 

L’Examen de Conformité Fiscale (ECF), la nouvelle mission 

Adaptées aux réalités quotidiennes de l’entreprise, elles vous accompagnent et 
vous permettent d’évoluer dans différents domaines. 

Animées par des professionnels, les séances de formation gratuites (le coût est 
compris dans la cotisation) s’adressent au chef d’entreprise, au conjoint et aux 
salariés. 

Les formations gratuites pour préparer demain 



 

 

Adresser à l’OGA 13 le bulletin d’adhésion dûment complété, signé et revêtu, le 
cas échéant, du cachet et du visa du Conseil, membre de l’Ordre des Experts-
Comptables. 

Pour bénéficier des avantages fiscaux dans l’année de l'inscription, l’entreprise  
soumise à l’impôt sur le revenu, doit adhérer avant l'expiration du 5ème mois  
suivant la date d'ouverture de l'exercice comptable. 

Ce délai ne concerne pas l’entreprise soumise à l’impôt sur les sociétés (adhésion  
possible à tout moment de l’année). 

 

NB : sans être obligatoire, le recours à un Expert-Comptable reste préconisé pour établir,  
signer, transmettre et suivre la liasse, tant auprès de l’OGA 13 que de l’Administration  
Fiscale. 

Les modalités et délai d’adhésion 

La cotisation annuelle couvre la durée de l’exercice comptable, que l’entreprise 
soit soumise à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés. 
En 2023, la cotisation s’élève à 

 285,00 € TTC pour les BIC et les BA 
 229,00 € TTC pour les BNC 
 100,00 € TTC pour les micro-entrepreneurs 

La cotisation peut être réglée par chèque, virement ou carte bleue sur l’espace  
Extranet. 

La cotisation 

Que votre entreprise soit soumise à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les  
sociétés : 

 transmettre à l’OGA 13 vos déclarations de résultats et lui communiquer vos  
déclarations de TVA, balance et tableaux OG.  

Pour la dématérialisation de votre liasse fiscale par l’OGA 13, lui adresser le  
mandat téléchargeable sur le site www.oga13.fr.  

Vos engagements 

Retrouvez toutes les informations et vos contacts sur oga13.fr 
 

http://www.cga13.fr

